
.,«P-neuYicme année. — N* 203. On numéro : dix cemHme^,*, Mardi 51 Août 1880.

POLITIQUE,

(•il mol». • •

;

118(0805. IfAr1.
1̂
'

LITTÉRATURE, SCIENCES, INDUSTRIE

•frol» ni«H • 1 A|'

on «'«bonnéî'i

cjiaz tou» les libraires.

A P A W S,

Placede laBourje, 38; ^'

Hue Flécbier, ». ; ;if

JOBRMl B ' A I O M S JDDiaAIRES ET AVIS DIVERS !
I

INSERTIONS,

Annonce», la ligne. « . ^Oe»
Réclasae». — . . . 30
Faits tfivera, — . . . 7.'»

KÉSKHVES SONT FAITOS
Du droit de refueer 1» publlMlIon

dos insertlona reçues et même payéoii,
sauf restitution dana ce dernier cas;
Et du droit demodifier la rédaction

des annonces.
Les articles communiquél

doivent être rettii» au bureav
du journal la veille de la repro-'
duction, avant midi.

Les manuscrits dépos(<* nt
*ont pas rendui.

On H'altonneJ

A PAKI»,
Oliei lait. HtTlS-LAfnTI «t d^it

Place de la B o u n e , 8.

l'abonnenient continue Jusqu'à réception d'un avU COB-
I « — SL'abonBemenI doit «tre payé d'avance.

Les abonnements de trois mois pourront ê tre p a y é s en tim-bres-

poste de 15 cent., envoyés dans une lettre affranchie.

S A U M U R ,

30 A-OÛt 1880.

jQhronique générale^)

Nous devons revenir sur les afïaires de
Tunis, car le conflit entre la compagnie
Rubalîino et la compagnie Bône-Guelma
n'est, en somme, qu'un incident dans une
question plus grave, celle de la rivalité
entre l'iafluence française et l'influence ita-lienne.

. . .
Il suffit de lire les journaux italiens pour

s'en convaincre.
La compagnie Rubattino a protesté contre,

la concession d'une ligne de Tunis à Ra-
dhès, considérant cette ligne comme rivale
et nuisible à ses intérêts. Le bey alors a,!
donné à la compagnie Bône-Guelma une
autre concession qui vaut mieux, celle d'un
port sur le lac même de Tunis et d'un autre
port à Bizerte, puis d'un embranchement
de Bizerte à la ligne de Tunis el à la fron-tière

algérienne. L'opposition de l'Italie
nous a valu plus que nous ne demandions.
Mais si l'incident est clos, du moins pour

le moment, la lutte sourde du gouvernement
italien cootre notre influence se poursuit
sans relâche.
On signale un journal arabe, imprimé eci

Sicile ou à Cagliari et introduit clandesline-
meni en Afrique, dont le but manifeste est
de nuire aux intérêts français et d'exciter les.
tribus contre nous.
Les feuilles italiennes ont démenti natu-rellement

l'existence dè ce journal en Sicile,
ou à Cagliari ; mais peu importe la question
de savoir où ce journal s'imprime et se
rédige : le fait patent, c'est qu'il existe. Ce
journal s'appelle E l Mostakel, et il arrive
d'Ilalie par Tunis, pour être répandu dans,
nos possessions.
Oii nie aussi l'introduction d'armes et de

munitions chez les tribus sahariennes par
'fi voie de Tunis. Mais ces arrivées de ma-tériel

de guerre sont un fait connu depuis
longtemps et signalé à diverses reprises par
un journal de Constantine qui ne met pas
en doute la connivence italienne.

Ces deux fails suffisent à prouver la ja-lousie
du gouvernement italien et les menées

qu'il trame contre nous en Afrique.
Mais, à côté de ces fails, il faut encore

signaler le langage de la presse italienne
qui se déchaîne avec âpreté contre la
France.
Ainsi la Riforma dit que « la ligne Rubat-tino
n'était pas un but, mais un moyen pour

unefinplus importante ».
La Liberia engage nettement le gouverne-ment

« à se préparer à la guerre ».
Enfin , ce qui est plus grave, le Diritto^

organe de M. Cairoli lui-même, est à la têle
de celle campagne contre la France.
Il y a là un symptôme d'hostilité assez

grave, dont M. de Freycinel fera bien de
tenir compte. L'Italie évidemment, en nous
cherchant cette mauvaise querelle, s'est
assuré une aUiance : elle ne se lancerait pas
seule et aussi étourdiment dans un conflit,
si elle n'avait pas, comme en 4 856 , la
certitude d'un appui solide pour ses préten-

• L'Agence Havas a communiqué la note
suivante:

« Un journal parle de faits graves qui se
seraient passés au ministère de la guerre,
oi!i, d'après lui, des pièces très-importantes
auraient été dérobées. La bonne foi de ce
journal a été surprise et la nouvelle qu'il
donne est dénuée de tout fondement. »

Le journal visé par cette note est le Gil
£ / a 5 , qui avait annoncé la disparition des
plans de campagne et des états de mobilisa-tion

arrêtés au ministère de la guerre en
prévision de complications extérieures.

Le Paris-Journal fait suivre la note des li-gnes
que voici :

« Nous croyons en savoir là-dèssus plus
long que nos confrères et que VAgenee Havas
elle-même, mais le patriotisme nous impose

le silence.
» Le gouvernement, au lieu de persécuter

d'inoffensifs religieux, ferait mieux de sur-veiller
son personnel nouveau à tous les'de-

grés de la hiérarchie militaire el civile. Il
devrait être convaincu qu'il ne suffit pas de
se dire républicain pour être honnête et pa-triote.

»
Nous comprenons que le patriotisme im-pose

silence à notre excellent confrère, mais
nous estimons que la réserve de l'Agence
Havas ne témoigne pas, chez nos gouver-nants,

d'ùB très-grand souci de leur hon-neur.

Un démenti pur et simple ne suffit pas,
car enfin il y a quelque chose qui a donné
naissance à ce bruit, et l'Agence Havas devrait
à cet égard, pour obtenir un peu de crédit,
fournir quelques explications.

On lit dans la Gazette de Francfort:

« La paix entre l'Allemagne et la France
repose sur des assises plus solides que les
politesses diplomatiques et officieuses.
» Il y a en France certains hommes d'Etat

qui croient utile d'évoquer de temps en
temps les idées de revanche, mais lagrande
majorité des Français désire la paix.
» Cette majorité a le droit de se faire

obéir. La Constitution lui donne le pouvoir
d'imposer aux hommes d'Etat la Hgne de
conduite que la aation entend suivre.
» Nous ne doutons pas qu'elle ne leur im-pose

la paix au moment oh cela sera néces-saire.

» Plût au ciel'que nous puissions en faire
autant en Allemagne. »

nous assure que la venue en ItaHe du gé-néral
Cialdini n'est pas uniquement moti-vée

parla question de Tunis, et qu'elle se
rattache à, d'autres graves questions du
jour.
» Le nouveau ministre de Grèce près le

gouvernement italien, M. Mavrocordato, est
attendu à Rome dans les premiers jours de
septembre. U vient remplir une mission
spéciale qui a trait au conflit prévu entre la
Grèce et la Turquie pour obtenir par la force
les provinces désignées dans le. traité de
Berhn. »
Le même journal ajoute que « le minis-tère
de la marine aurait envoyé au comman-dant
de la seconde division navale l'ordre de

se tenir prêt à se rendre au premier signal,
avec les deux cuirassés Palestro et Roma,
dans les eaux de l'Adriatique. »

$)lii*OK5lqiie' WBîtitîiire^

Etranger.

I T A L I E . — La Voce délia Verita publie les
nouvelles suivantes :

« Le général Cialdini se rend aujourd'hui
auprès du président du conseil, qui se
trouve dans sa villa, sur le làc Majeur. On

Jusqu'à présent, lés'réservistes et les ter-ritoriaux
appelés sous les drapeaux pour y

accomplir une période d'instruction, avaient
été habillés d'effet» neufs ou très-bons^ tan-dis

que les jeunes soldats devant rester
plusieurs années au service ne recevaient, à
leur arrivée, qiié dès vêtements en cours de
durée, laissant souvent beaucoup à désirer.
Cette méthode était loin d'êlre équitable

et élait, en outre, fort dispendieuse. Doré-navant,
lès réservistes et territoriaux seront

vêtus à l'aide d'un âpprovisibùnëiméiif spé-cial,
dit habillement d'instruction, et com-prendra

: des effets ayant atteint le terme de
leur durée réglementaire, mais néanmoins
assez bien conservés pour faire un bon
usage ; puis des effets en service près du
terme de leur durée réglementaire, mais ne
l'ayant pas encore atteint, et dont le ministre
déterminera le bOnûbre châqiié année, en
raison des besoins prévus et des ressources
budgétaires ; enfin, des effets de petit équi-pement

ayantJBjà servi aux réservistes, aux
territoriaux, aux hommes disparus, etc.
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Lorsque les paysans slaves so soulèvent, c'est
«Pfès avoir lo'Bgtemps souffert, après avoir amassé

tond de leur coeur dehaineuses rancunes.
Courbés sous le joug, patients en apparence, mais
plus ardents qu'ils ne semblent l'être, ils se relè-
'«nt soudain avec le regard enflammé, avec des
^"8 féroces, des cris de bêtes fauves. L'eau-de-vié
Stossière a achevé de perdre leur raison. Pour ces
""ntnes exaspérés, tout devient arme et moyen de
'«igeance. Et riôn-seulement il faut qu'ils tretà'i.'

leurs mains dans le sang du maître, de sa
^ D̂iille et de ses serviteurs, mais encore ils d é -
""sem par le feu \^ demeure seigneuriale, corpme
ĵ l̂^'^ âliser la sinistre prophétie : Il nerestera plus

Pierre
Tell,

pierre.

'«"es étaient les dispositions secrètes des vas?
J^^ ï̂ du comte de Zobimirski. Une heure avant que
^'''ge éclatât.

l'on eût pu croire que le calme
^suerait toujours, tant les physionomies paraif*
^^^ ênt douces et pacifiques ; mais des conciliabules
I ? ' ^'^ lien, des mesures pour l'attaque du

titidBirt été'feinicerlées.

ii^ÀVons-Bous besoin de dire que la cause de cette
vendetta slave élait l'abominable oppression exer'^
cée par Jean Koepplitz, au nom de son maître?
^'L'intendant, après avoir laissé d'abord le comte
diminuer les redevances el les corvées des tribu-taires,

arvait peu à peu rétabli les choses dans leur
ancien étal. Tout ce qu'il arrachait en excédant
aux malheureux paysans, il le confisquait h son
profit; chez lui, l'avidité n'avait pas de li-mites.

Ses calculs lui avaient démontré qu'au"
bout de quelques années il pourrait se retirer dans
son pays, en Russie, avec une fortune considérable.

Tandis que Jean Koepplitz aspirait comme une \
sangsue la vie des vassaux, ceux-ci préparaient la i
mort de leur persécuteur. Mais, ce qui estincroya- ;
ble, c'est que ces furieux enveloppaient dans lO;
tû'êmé ressentiment le comte et la comtesse. S'ilâ"
tiiaient, ils ne voudraient pas tuer à demi.

Lé signal fut donné par l'incendie d'une meule
de paille; soudain de trois villages s'élancèrent
autant de colonnes qui, réunies, pouvaient compo-ser

deux cents hommes. Malgré l'ivresse qui ren-dait
leurs pas un peu chancelants, les révoltés,

suivis de femmes et d'enfants dont les clameurs
les excitaient, parvinrent assez rapidement au fossé
qui entourait le château. A leur approche, et dès
qa'onavait eu connaissance dn danger, on avait
levé le pont-levis aux chaînes rouillées. Puis les
gens de service, au nombre de vingt-cinq à trente,

s'étaient armés, prêts à défendre jusqu'à la der-nière
extrémité leur vie et celle de leurs maîtres ;

car ils avaient compris quele danger était com-mun.
Ils attendaient dans un silence de mort,

postés aux fenêtres d'où l'on pouvait tirer avec
avantage.
S'il y a quelque chose d'effrayant, c'est l'aspect

de la foule irritée, traînant ses lambeaux, ses éten- ,
dards déchiquetés, et brandissant les bizarres!
instruments du prochain combat. Sans doute les j
batailles offrent aussi un spectacle terrible ; mais ;
là, du moins, la lutte est régulière, généreuse, loi
danger est discipliné. Aucontraire, ce torrent po-pulaire

a toute la sauvage énergie de la passion qui
veut absolument vaincre ; ses flots écumeux ne se
lassent point de heurter l'obstacle tant qu'ils ne
l'ont point renversé.

Les paysans hurlèrent à la vue du fossé qui entra-vait
leur marche : ceux d'entre eux qui possédaient

des armes à feu tirèrent contre les fenêtres, d'oit
l'on riposta vigoureusement en leur faisant essuyer
des pertes sensibles ; les autres coururent abattre à
grands coups de hache des arbres pour combler en
un endroit le fossé. Cette tactique leur réussit:
malgré la ferme défense des gens du château, les
révoltés parvinrent à sa façonner une sorte de
pont et atteignirent la porte principalede rédifice.
Alors les assiégés redoublèrent leur feu, et bien des
paysans tombèrent pour ne plus se relever.

La porte, longtemps ébranlée, finit par céder^ i
aux cris de : Victoire ! et de : Mort à Jean Koepplitz î
Mort à Zobimirski ! poussés par les assaillants.
Au loin retentissait le tocsin des villages où l'in-surrection

n'avait pas pénétré.
Derrière la porte se trouvait une solide barri-cade,

construite avec de gros meubles et de fortes î
pièces de bois. Elle fut immédiatement attaquée,
toujours aux cris de : Mort à Jean Koepplitz! Mort
à Zobimirski !

Les malheureux habitants du Château avaient
bien compris que cette barricade était leur dernier
refuge ; ils mirent à la défendre l'acharnement da
désespoir. A leur tête combattait vaillamment le
comte Thadéns, qui avait voulu garder pour lui la
i)oste le plus périlleux. Il animait ses domestiques
et par son exemple et par ses discours.

— Allons, Courage, mes enfants, disait-il, nous
anroris raison de cette canaille ; montrons-leur ce
que c'est que des hommes de coeur. Si vous les
repoussez, comme je l'espère, je m'erigagô à vous
donner vingt mille florins... toute ma fortune, s'il
le faut, pour sauver la iJomtesse !

Pâle et presque hors d'état de tenir son sabre,
Jean Etepplitz pfdUëiiàlt autour de lui des ï é ^ r ds
effarés. Tout à coup il jeta le cri de « Sauve qui
peut ! » Labarricade était forcée.

Avant que l'infortuné comte et le misérable ia-

teudaut eussent pu ba|tre ea retraite avec leur



A la suite d'oipérioncns conclunnies qoi
ont eu lieu dan» divers corps do troupe, le
ministre do la guerre vient de décider qu'à
portir du 1" octobre, lo rnlion quotidienne,
de TBO grammes do pain qui est a l l o u é e aux
soldais, ot qui alterne de temps on temps
avec uno rulion do biscuit, serait remplacée
sans variation par une ration do 620 gram-mes

de pain et de 400 grammes do biscuit,
(^ello modification a pour objet de familia-riser

les militaires avec un aliment que l'on
emploie souvent en campagne pendant plu-sieurs

jours de suite, en raison de l'impos-s
ib i l i t é d'avoir du pain, dont les hommes ne
tiraient quelquefois oucun parti nu point de
vue do leur nourriture, parce qu'ils ne sa-vaient

pas comment l'employer.

Manoeuvres du 9° corps d'armée
en 1880.

Tableau des cantonnements qui seront
successivement occupés el efl'ectif approxi-matif

des troupes à cantonner :

POITIERS. -j

Lo 10 septembre, 62 officiers, 2,114 soldats , i
42 chevaux.

Le 11 septembre, 470 officiers, 14,049 soldats,
1,007 chevaux. ^

Le 12 septembre, 470 officiers, 14,049 soldats,.
1,007 chevaux. "

M I G ^ É et hameaux des bords de l'Auxance. ]

Le 11 septembre, 66 officiers, 2,1U soldats, 55 i
chevaux.

Lo 12 septembre, 66 officiers, 2,114 soldats, 65
chevaux. '.j

MONTAMISJS.

Le 12 septembre, 57 officiers, 2,283 soldats, 44^
chevaux. «

A Jaulmy-Cîani\U t u M SÎBJ f.trnh

Le 11 septembre, 15 officiers, 206 soldats, 212,
chevaux.

Le 12 septembre, 15 officiers, 206 soldats, 212
chevaux.

A Jaulnay, Clan, Beaumont, Saint-Léger,
M a r i g n y - B r i z a y .

' Le 13 septembre, 425 officiers, 11,741 soldats>l
1,464 chevaux. -M ' m u t\lqaio:>Oû
Le 14 septembre, 425 officiers, 11,741 soldats;'^

1,464 chevaux. ^ '*

A Dissais, Salnt-Cyr, Saint-Georges.' '''"'^

Le 13 septembre, 317 officiers, 10,014 soldais.^
824 chevaux.

A Bonneuil, Vouneuil-sur-Vienne (1).

Le 12 septembre, 78 officiers. 758 soldats, Î;7S^
chevaux.

A Bonneuil, Youneuil-sur-Yienne, Availles et
?;fUîH!Tt.r.',; Monthoiron.
Lé 14 septembre, 317 officiers, 10,014 soldats,i

824 chevaux. *
A CHATELlERAtLT.

Le 16 septembre, 676 officiers, 19,641 soldats,
|,^33 chevaux. ^

• ' •>.,••,?

(1) Cette brigade, qui quittera Bonneull-Matours et
Vouneuil-sur-Vienne le 13, ira probablement s'établir à
Lésigny. liinti ï ( l a : s WMI >;iJ»** k s i

petite troupe, ils furent saisis et percés de mille
coups ; les deux victimes n'étaient déjà plus que
d'infortnes tronçons, que la foule victorieuse
s'acharnait encore sur ces débris sanglants... Cette
rage des paysans avait permis aux assiégés de fer-mer

les portes des appartements pour gagner uo
peu de temps. -
Cinq minuies, c'est quelquefois le salut.
— Ma femme! ma pauvre femme I... telles furent

les dernières paroles du comte Thadéus.
Dans l'intérieur du château, des cris d'angoisse

se font entendre. Un hourrah formidable y répond
du dehors; la terre tremble sous le galop ardent de
cent cavaliers. , i....

«Hourrah! hourrah pour Zobimirski! » telle
est la clameur dos cavaliers qui accourent. Ce sont
des lanciers ; le vent agile la flamme de leurs lon-gues

piques ; il semble que leurs chevaux aient des
ailes. « Hourrah! hourrah pour Zobimirski! »
A la vue de cette troupe formidable, les révoltés

fuient ou tombent à genoux en jetant leurs armes.
Cependant une partie des lanciers mettent pied à
terre el entrent dans lo château. ^.j

(4 suivre.}. AmBD DES ESSARDS.

Le 16 septembre, 382 officiers, 10,003 soldats,
1,441 chevaux.

Au Bivouac, entre la Ilayo-Descartes ot los Ormes,
ou utilisant los ressources do cette dernière
commune.

Lo IGseptembre, 86 officiers, 3,043 soldats, 62
chevaux.

A Lésigny, M a i r e , B r i o n { I n d r e - e t - L o i r e ).

Lo ICBoptombro, 265 officiers, 8,109 soldats,'
785 chevaux.

Le 19 soptombro, 391 officiers, 10,920 soldats,
^,726 cheyap. „ .

CIiroHipe Locale eî de Uml

M. Combler nous adresse les deux lettres
suivantes :

« Saumur, le 28 août 1880.

» Monsieur le Rédacteur,
» Vous publiez dans votre numéro de ce'

jour la loUre que M. le Curé de .Saint-Pierre
m'a adressée le 27 courant. ;

» Je vous prie de publier, dans votr^
plus prochain n um é r o , la réponse que j ' a -dresse

à M. le curé Alérit et dont je vous en-voie
copie. • • ' .-'

» Agréez, Monsieur le Rédacteur, l'assil-
rance de ma haute con s i d é r a t i on.

» A.e Maire, i. C O M B I E R . » '

A M . 1«ÉRIT, C U R É D E S A I N T - P I E R R E .

Saumur, le 28 août 1880.
Monsieur le Curé,

La liberté de chacun finit ofi la liberté dea^
autres commence. C'est en vertu de ce prin-|
cipe que la loi interdit toute procession exlé-;
rieure dans les villes o ù existent plusieurs-
cultes.

Mon arrêté de juin, ainsi que j'ai déjà eu
l'honneur de vous le rappeler dans une cir-constance

dont vous avez dîl garder le souve-
venir, vise toutes les processions religieun^
ses. .••:>:!•*,•: '..^

Mon devoir était donc d'interdire la pro-cession
liturgique projetée pour jeudi der-p

nier, et si M. le Commissaire de police a reçu]
mes ordres au dernier moment, c'est que jaj
n'ai appris vos intentions qu'à dix heures
du matin: quelques minutes avant l'heure^
fixée pour la c é r émon i e funèbre. i

Si vous aviez daigné faire connaître vos
intentions à l'Administration municipale, je
vous aurais, d è s la veille, prévenu qu'il ne;
m'était pas possible d'autoriser une cérémo-*
nie contraire à l'esprit et à la lettre de mon
arrêté. i

Vous avez pris connaissance de l'ordre
que j'ai transmis à M. le Commissaire de
police ; vous avez donc pu constater que je
lui recommandais de faire suivre au convoi
de M. le curé Henry l'itinéraire tracé pour
tous les convois funèbres. Cet ordre n'entra-vait

en rien la manifestation des sentiments!;
de reconnaissance que les amis du défunt
étaient justement désireux de lui rendre.

Croyez bien, Monsieur le Curé, que,
quoique non catholique, j'ai autant que qui^
que ce soit le respect des morts. En ordon-nant

que les restes de M. le Curé de Saint-
Nicolas soient conduits au cimetière par le
chemin ordinaire, je n'ai pu, comme vous le
dites, blesser les sentiments d'une partie des
habitants de Saumur.

Vous terminez en me demandant si les cu-rés
peuvent encore espérer la paix, el vous

me citez les paroles récemment prononcées
par M. le Président de la République. Je
vous déclare. Monsieur le Curé, que je par-tage

l'opinion de M. Grévy. Comme lui je
n'ai aucune animosité contre la religion et le
clergé séculier. Je suis seulement d'avis que
la loi doit être appliquée de même à lous, et
que le convoi funèbre d'un prélat, fût-il le
premier de France, doit suivre, pour se ren-dre

au cimetière, le même chemin que sui-vent
les convois des protestants et des libres-

penseurs.

Veuillez agréer. Monsieur le Curé, l'assu»
rance de ma haute considération.

Le Maire, J. C O MB I E R .

M. le Maire rappelle, dans la lettre que
i*on vient de lire, son malheureux arrêté du
12 juin 4 879 : mais cet arrêté ne parle nul-lement

des processions de levée de corps,
et, comme elles ont été la i s s é e s libres jus-qu'ici

, le clergé n'avait point à faire savoir
qu'il ferait celle du vénérable curé de la
paroisse de M . Cowbier*'^:! xU ' y i . A i i i j v i o a t i e v •

Il n'y avait pas lieu non plus d'informer
M. le Maire quel itinéraire dovoil suivre le
c o r t è g e , parce qu'aucun texte do loi ou
d'arrêté, que nous sachions, ne peut laisser
supposer quo c'était nécessaire. Le clergé
pouvait donc suivre les usages anciens, que
l'on devait croire admis par l'Administration
qui a vu, on quatre a n n é e s , deux sépul-tures

de curés à Saumur, pour lesquelles il
y a eu processions solennelles qui n'ont élé
l'objet d'aucune objection.

Les concours de labourage et d'animaux
domestiques du Comice agricole de l'arron-dissement

de Saumur, avec exposition d'ins-truments
d'agriculture, auront lieu le di-manche

12 septembre prochain, à Doué-Ia-
Fontaiue, sur la place du Champ-de-Foire.

M. L. Assiot et les Comices
agricoles.

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire:
A la séance du Conseil général du 20

août 1880, au moment oii l'assemblée était
appelée à statuer sur la répartition de la
subvention accordée aux Comices agricoles
cantonaux pour encouragement à l'agricul-ture,

M. le comte de Maillé a pris la parole
et fait connaître nu Conseil général que M .
le préfet de Maine-et-Loire avait élevé la
prétention d'imposer aux Comices agrico-les

l'obligation d'ajouter au titre de leur
programme l'épithète de SUBVENTION-NÉS.

M. L. Assiot a tout d'abord voulu parai-
Ire surpris de l'interpellation de M. le comte
de Maillé; il n'avoit pas été prévenu, il ne
savait pas pourquoi on semblait attacher
tant d'importance à un procédé si innocent.
M. le comte de Maillé a promptement inter-^'
rompu M. le préfet dans l'exposé de ses'
moyens dilatoires, et lui a rappelé à la face
du Conseil qu'il l'avait informé de ses inten*
lions, qu'il lui avait m êm e d e m a n d é commu-nication

de ses instructions, el que lui, pré-;
fet de Maine-et-Loire, lui ovait r é p o n de
qu'il les garderait pour lui. <
f Ainsi pris en flagrant délit d'essai de mo-i
' difler l'étal des choses, contrairement à ce:
qui s'était p a s s é , M. le préfet de Maine-et-il
Loire a pris le parti de se taire, — c'était
par là qu'il aurait d ù commencer. — Du
reste, les honorables qui forment au Conseil
général la fraction de la gauche, el je m'em^^
presse de le constater, n'ont même pas es-sayé

de défendre sérieusement le représen-,
tant du gouvernement qui, en cette circons-r
tance comme en bien d'autres, n'était pas
défendable. j

M. le comte de Maillé, reprenant la dis-j
cussion, a démontré que rien, dans la loi du
20 mars 1851 sur l'organisation descomiceS;
agricoles, ne donnait aux préfets le droif
d'agir ainsi que tentait de le faire M. lél
préfet de Maine-et-Loire. Que du moment'
oti M. L. Assiot mettait comme condition'
d'approuver les programmes des comices
agricoles, l'adjonction au lilreduqualiQcafif;
subventioiftné, les bureaux des comices n'a-vaient

qu'à se passer de la signature de M,j
L. Assiot, qu'elle n'était point une condition^
sine quâ non d'affichage; que, pour être en ;
règle avec la loi, il suffisait d'avoir l'appro-^
bation du maire de la commune dans laquelle
devait être apposée une affiche.

M. de Soland a apporté dans la discussion
et contre les prétentions de M. L . Assiot un
argument topique, à savoir, que si M. le
préfet avait reçu des instructions qui lui,
prescrivaient d'obliger les comices agricoles
à inscrire en tête do leur programme la sub-vention

du ministère de l'agriculture, il n'avait
jamais, dans tous les cas, été autorisé par le Con-seil

général à obliger les comices agricoles d'ins-crire
la subvention votée par lui, et que le Con-seil
général seul et pas d'autre avait le droit

d'ordonner la disposition de la. distribution des
fonds départementaux. Que, d'ailleurs, M . le
préfet était mal fondé pour prétendre qu'il
élait surpris de voir surgir cette question au
milieu du Conseil g é n é r a l , puisqu'avant
l'ouverture de la session, des présidents de
comices lui avaient adressé d'énergiques
protestations sur ses intentions an t i - l i b é -rales.

Il résulte donc, de la discussion, deux
points essentiels: r qu'il n'est point n é c e s -saire

qu'une affiche soit revêtue de la signa-ture
de M. le préfet pour être placardée, —

l'approbation du maire de la commune suf-fit;
2» que M. L . Assiot n'avait point reçu

mission du Conseil général de faire inscrire
le chiffre de sa subvention sur les program-
tues des comice» agriçolasi»,,

Maintenant, si j'examine la Loi-Oreani
tion des comices agricoles du 20 mars i
j'y trouve los dispositions suivanlei n '
graphe 3, article 1": ' P^'»'

« En con s équ en c e , dans les localiiésD.-
v é e s d'associations agricoles, l'adminisS"
tion doit so borner à en faciliter et en enco
ragfer la création, en laissant d'ailleursan"
agriculteurs toute liberté, pour la rédaction du
règlement, la fixation du chiffre des colis»
tiens, en un mot pour tous l e s d é l a i u d»
l'organisation de ces associations. »
ùi Voici un article de loi qui ne se prêle ï
aucune interprétation élastique. Tout y e»,
bien défini. Mais, ce n'est pas tout encore
car je lis dans une circulaire ministérielle dù
12 aoû t 1851, adressée à MM. les préfets,les
recommandalions suivantes:

« L'article 1" fait une invitation et noQ
une PRESSION aux propriétaires ruraux et
oux agriculteurs de chaque arrondissetnen'
de se grouper pour la défense des intétêi
agricoles. Le législateur ne Donv»w

l'article

législateur ne p o u v a i i T ' ''
primer un voeu, et la disposition dp i-^V'''
9 prouve qu:il n'a pas entendu ftlo
chose. "" ê autre

» Vous remarquerez, en effet jj i
fel, qu'on peut adresser «ne iniônctio' i*
fonctionnaires, MAIS Q U ' U N COMICE NE

P A S A V E C D E S T O N C T I O N N A I R E S , QD'IL S ^ V ^

A V E C L E S C U L T I V A T E U R S D O N T L E CONCOURS

V E N T O N É R E U X , T O U J O U R S D É V O U É , N E PEUT S :

D É C R É T É . » ' ™ ^

En voilà, je suppose, tout assez nonr Ai
montrer que M. L . Assiot n'a point ledro?
d obliger les comices cantonaux d'accolpr i^'s
leur titre respectif des épilhèles qui om nn J>
but de faire croire que ces associations eT''
seoliellement libérales et libres, sont tom''
bées en servage, et qu'elles ont perdu l'in"
dépendance qu'elles tenaient de la loi tû
1851. ^ "®
^ M. L. Assiot prétend avoir agi en verla'
d'tnstrMcttons qu'il garde pour lui. Non-seule-
ment cette déclaration n'est point parlemen-taire,

elle est même moins que bysanline,
mais elle peut encore faire naître cerlain
doute sur leur authenticité dans l'esprit tSê
certaines personnes. Car, si elles existent'^
pourquoi ne pas les montrer ?

Je ne me permettrais pas de douter m
seul instant de la véracité des déclarations
de M. L . Assiot, mais enfin j'ai la déplora-ble

manie, je l'avoue, de ne croire qu'àce
que je vois , qu'à ce que je touche, qu'àce
que lis. J'ai rencontré tant de gens surmàf
route qui se prévalaient de titres el de qua,
l i l és qu'ils n'avaient point, qiie je suis devenu
très-sceptique à l'endroit des choses qu'oii
dil avoir et qu'on ne montre pas. ™

Quoi qu'il en soit, il résulte du débat qui
s'esl élevé au sein du Conseil général, que
la loi du 20 mars 1851 laisse aux comte
cantonaux toute leur liberté d'action; qu'une
fois leur règlement approuvé, M. le préfet
n'a nullement le droit de leur imposer des
épi l h è le s d'abaissement ; qu'aucun des arli-
cles de la loi ne lui confère cetteautorite.lt
résulte encore de ce déba t , et cela d'après
le dire de M. L . Assiot lui-même, quels
ministre de l'agriculture, en 1880,seraii
bien moins libéral que le ministre de celui
qui devait devenir N a p o l é o n III.

Voilà ce qu'il était important de "«re sa-voir

aux agriculteurs qoi n'ont que trop Dieu
compris que les dispositions de l'«ns fuc"»"
que M. le préfet avait fait transmellreaus
présidents des comices cantonaux, par »
s ou s - p r é f e t s , avait pour butdeconflsque '
principe de liberté sur lequel ils oni
é t a b l i s , et grâce auquel ils ont pureaar
tant de services à la cause .„n

Nous lisohsdans l'Etoile d'Angers :
? f« tes scandales qui ont si péniblement
im p r e s s i o n n é , d i m a n c h e 22 août, les fidèles
qui assistaient à la messe de midi et aux
v ê p r e s , à la cathédrale, prèoccupeal, à
j a s t e t i t r e , les c a t h o l i q u e s d'Angers.

» Si un é v é q u e peut être ainsi pabliqfie-
ment outragé par le p r e m i e r radical venu,
surexcité par les infamies de la presse athée,
il faut s'attendre à t o u t , même au sein des
populations les plus calmes. Les faits de
dimanche d e r n i e r , nous montrent succes-sivement

deux audacieux chenapans, ve-nant,
l e p r e m i e r , à la messe de m i d i , débiter

près de la sa i n t e lable une sorte de sermon
que les s a c r i s t a i n s o n t dû interrompre en
chassant le p r o f a n a t e u r , et l e s o i r , aw
vêpres, un énergumène insolent qui vienj
stccabler n o t r e i l l u s t r e évéque d'iDJures çvos



aces, "l®̂ fruit 'des infamies débitées par
CflthO-

^-«-5:^=^' . n„ c «nnl natuTî « Dès la veille déjà de celte dernière re- |
«^!«***ir^s. di8on«-;o»;.SL^^^^ ^ présenlalion. on faisait queue à la porte du
^.a.cesi».. «1 Théâtre-l\oyal. devant lequel la foule est

restée toute la nuit. A. la sortie du bureau
de location, les billets se vendaient couram-ment

le triple au moins du prix ordinaire. »

,e républicaine contre l'Eglise c
lapf ( les ministres du cullo. Mais n'y a-f-
M^^^ à signaler aussi la complicité cou-
i' ^^An gouvernement et de l'adminislra-

''""'fe gouvernement el ses préfets, si
» — 4 fraîner les journalistes de l'op-

orei"^ .'Jigées par leurs propres organes
ques ojVlg classe de citoyens français,
cûolf^' , qui nous est cher et sacré.
coD"'Ynius, ils encouragent même le men-
ifon'P. '„„i„mnifl • nntrfl adminiafrAfinn

P'°-''n devant les tribunaux, font la sourde
-ijtlOB , ., _>»„;t Hoc priminallan alfa
ille
is d

[te

lis^""'{"17calomnie; notre administration
'""f n'a-l-elle pas autorisé l'infamie Ihéâ ĵ
' , nui sous le titre de ieV m̂'te, attirait
JiiaDcbê tlern êr, au Cirque, les purs de la

snes pauvres cervelles qu'on abreuve-]
Je mensonges elde calomnies contre^

' .gljgieux se portent ensuite à des voies,
L sur qui devra en retomber la res-"

ponsabili'^^- Nous le demandons à M. les

'Ttfls turpitudes ignobles débitées devant
nneuple ignorant dans la pièce intitulée : -
uJésmte, sont du ressort delà police cor-^
rectionneile ; M. le Maire d'Angers le sait-
J Saif-il que tous les honnêtes gens de la
,ille sont indignés ? »
îouf le monde s'associera aux sentiments

]ion de l'Etoile. '

les

T H É Â T R E D E S A D M U R .

Changement de spectacle. Des affiches
placardées hier nous apprennent que la re-présentation

de M"» Sarah Bernhardt, an-noncée
pour samedi prochain i septembre,

secoiBposera d'ADRIENNE LECOUVREUR.
aulieodeFroM/roM.
En voici la distribution : 4 ' "l | ^

Haurice de Saxe,
l6 prince de Bouillon, '^^^
l'ate de Chazeuil, ' „•
iichonnet, '«s
ûiiinaùlt, '-^^
Poisson,
Wrienne Lecouvreur^ :. J)
kpriocesse de Bouillon'i^

la marquise,
La baronne,
IP" Jouvenot,
i"«Dangeville,

MM. Montloui^**^^**
B o u l a u d . ™
Romain. «• ••-«4^
Gourcelles. ^^i'
Sully-LéVy.
Gharloy.

M""» Sarah Bernhardt.^'i
Fromentin. }
Jeanne Bernhàrdï,
Claudia. î
Caron. -t
Aumont.
Bouland.

Le V a t m t t dit, au sujet de ce changement ^
ûe spectacle ;
« Nous apprenons que la pièce choisie j

par M"« Sarah Bernhardt, pour être jouée à
Saumur, sera Àdrieme Ucomreur, drame en
cinq actes, de Scribe et Legouvé.
» A Angers, Frou/poM I
» Nous aurions surtout désiré applaudir,,

iciJ'" Sarah Bernhardt dans ce beau rôle^
d'Adrienne Lecouvreur, qui fut un des plussi
Mgnifiques triomphes de Rachel.>

—• ••: • . h
Jl"'Sarah Bernhardt, en commençant sa'
'wrnée départementale, devait jouer Frow- l̂
ffiiu à Tours; mais cette représentation:
''««ra pas lieu, le maire de cette ville ayanl^
fefusé raulorisation d'augmenter le prix de*;
Pces. Voici la lettre que M. Rivière, dé4

maire de Tours, adresse à ce sujet SI

«Une petite rectification, S. V. P., à vbtref
noiesur M»* Sarah Bernhardt.
, J l â municipalité de Tours avait autorisé
joubler le prix de toutes les places, ce

franS'^"®̂" produire une recette de 4,000
'•8 M'" Sarah Bernhardt prélevant in-
lement 2,800 fr. par représentation

plus n'J^'^^*'^' P^*"^^' certain que le sur-
les fen!",'^'* P"^ suffire à couvrir les frais et
lége. artistes qui lui font cor-^

''inPM ®" 'égrenant que les exigences deï
Francai, de la Comédie-
'héâife !, "'f"' P" é̂ 'es habitués de notre
fer, no P'aisir de l'entendre et de l'admi-
soQreDr/„'^^''^°"s pas cru devoir autoriser
P'iîordin • ^'^^ ^ tripler ou quadrupler le

Pouvion, , "in précédent que nous no
"otre théA ^'^^ établir, dans l'intérêt de

^<*'re et de nos concitoyens.
* « M A N D RI V I È RE , maire de T o u n . »

S^^'éSsnrT f Publient ce der-
^ Sarah R ? J ? ' «̂.•^"ière représentation de

Assemblée de Saint-Florent Le Maire de
la commune de Sainl-Hiiaire-Saint-Florent
donne avis que la deuxième assemblée aura
lieu dimanche prochain 5 septembre.

Le Maire, J, POITOU.

L E S F Ê T E S D E D E N I S P A P I N.

De grandes fêtes ont lieu en ce moment à
Blois en l'honneur de Denis Papin.
Denis Papin est l'inventeur de la machine

h vapeur.
^ Voilà certes un titre à la reconnaissance
d'un monde que les applications de la va-peur

ont transformé.
La ville de Blois,fièreà juste titre de son

illustrefils,a inauguré sa statue hier diman-che
29 aoiit.

Voici le programme sommaire de ces fêtes,
aujourd'hui presque terminées :

Samedi 28. — A 2 heures, réception à la
gare de Blois de la musique de la garde
républicaine ; à 8 heures 1/2, au théâtre, le
Trouvère; à 9 heures, retraite aux flam-beaux.

Dimanche 29. — Dans la matinée, festival-^
concert ; à 2 heures, inauguration de la.
statue ; à 4 heures, concert par la musique^,
de la garde républicaine; à 7 heures, dans';
la salle des Etats, au château de Blois, ban-^
quel ; à 8 heures, au théâtre, la Favorite ; hi>
la nuit, illumination générale, ;

Lundi 30. — A midi, au théâtre, confé-1
rence sur l'aérostation et les grandes décou-i
vertes, par M. Pommairol ; Dents Papin,;
poème de M. Emile Gouget, dit par M.^
Coquelin , de la Comédie-Française; à ^
heures, gonflement du ballon Dems Papin
à 4 heures, départ du ballon ; à 4 heures,
-4|2, deusa m̂é concert de la garde républi-i^
caine; à 8 heures, bal et fête de nuit dans
la grande Halle.
l^lMardi 31. — A t heure, cavalcade hiéi\
torique ; à 4 heures, fête sur la Loire ; àj
9, heures, feu d'artifice el fête vénitienne sut^^
la Loire. «,
• On voit que Denis Papin est l'occasion de
"Jlrès-grandes réjouissances qui certainement
ont attiré et doivent attirer aujourd'hui et
demain encpre,beaucoup de curieux|»;fite%

Faits divers.

représentation
nnardt à Copenhague î:

Un crime affreux a causé la plus vive^
émotion à Saint-Malo. Un contrôleur des •
contributions, nommé G..., accusé d'avoir
tué sonfils,vient d'être arrêté. Ce malheu-reux

enfant, âgé de 14 ans, avait disparu'j
depuis le 2 août. On savait, dans le quartier 1
que G... habitait, tous les mauvais traite-ments

que celui-ci taisait subir à son fils,
et combien était grand son désir de se dé- ;
barrasser de son enfant qui l'empêchaitr
d'user de toute sa liberté pour installer chez 1
lui une femme avec laquelle il vivait. Aussi î
la rumeur publique n'hésita pas à accuser
G...

La justice, prévenue, s'est rendu an do-micile
de l'employé.

G..., interrogé, a répondu d'abord que
sonfilss'était sauvé et embarqué ; mais il
s'est coupé à plusieurs reprises dans ses ré-ponses

et a même gardé le silence à cer-taines
questions précises qui le mettaient

en contradiction avec lui-même.
La perquisition a amené la découverte du

cadavre du jeune G... Une soeur de la vic-time,
âgée de onze ans, et que son père

maltraitait également, a dénoncé le crime de
son père. Sur ses indications, on est des-cendu

à la cave et on ja trouvé le cadavre du
malheureux petit, enfoui dans la terre, der-rière

des barriques vides qui avaient élé
déplacées.

* *
Nous recevons d'Angoulême les détails

suivants sur l'affreux accident qui est ar-rivé
à la suite de l'incendie du faubourg

Saint-Cybard :
Vers minuit, le feu s'est déclaré dans une

maison du faubourg Saint-Cybard. La part
a été faite au feu qui pouvait prendre des
proportions considérables. A quatre heures,
tout danger paraissait conjuré ; on confia là
garde du lieu du sinistre aux agents de la
police municipale, et la^ troupe et les pom-piers

se retirèrent. Mais ici, pas plus qu'ail-leurs,
la police répubhcaine ne fait son de-voir.
C'est ainsi que vers les huit heures,

hier matin, des curieux se pressaient au pied
des murs calcinés sans qu'un agent intervint
pour écarter la foule.
Tout à coup, un craquement se fait enten-dre,
auquel répondent des cris de douleur :

c'est le mur qui s'écroule et engloutit dix per-sonnes
sous les matériaux amoncelés. Deux

autres personnes, accourant pour chercher
à retirer une pauvre jeunefillede quatorze
ans, à demi écrasée, sont grièvement bles-sées.

On a pu retirer de dessous les décom-bres
trois morts et trois blessés. Et pendant

ce temps les agents de police préposés à la
surveillance des lieux s'humectaient le palais
chez les mastroquets du voisinage. Cet acci-denta

jeté la consternation dans le faubourg.
On est indigné contre la police.
L'incendie est attribué à la malveillance.

Un sauveteur acharné.— Nous étions, hier, \
à Chatou, raconte le chroniqueur de la1
Presse, chez un ami qui a un superbe chien 3

de Terre-Neuve nommé Pyrame.
Ce chien a là frénésie du dévouement.
Or, en ce moment, on se baigne beau-coup.

Aussitôt que Pyrame aperçoit un être hu-main
faisant la planche, il se dirige à /brce i

de pattes vers lui, l'empoigne de gré ou de
force et le ramène à la rive..
Il a ainsi rapporté, hier, sur la berge,

deux dames fort charmantes qui poussaient
des cris déchirants. U avait, la veille, sauvé '.
de même trois enfants, un batelier, un capi- i
taine en retraite et le maître nageur d'un '\
établissement voisin. 1
^ Tout d'abord , notre ami s'était félicité ^
d'avoir un compagnon possédant, dévelop- •
pée à ce point, la bosse du sauvetage. Cela
faisait le vide autour de lui ; il était débar- .
rassé de tout voisin gênant. |
Malheureusement, Pyrame n'ayant plus j

rien à faire, s'est mis à sauver son maître lui- ;|
même; l'infortuné avait esquissé à peine
trois brasses lorsqu'il se sentit saisi par ^
l'épaule. Ni les reproches , ni les injures, ni \
les coups de poing ne parviennent aie dé-^
barrasser. |

En vain, il a essayé de l'enfermer. Pyrame 5
sait ouvrir les fenêtres el le rattrape en quel-
ques minutes. '
Impossible maintenant de mettre le pied

dans le fleuve. 1
Nous recommandons cet animal dévoué :]

à ceux qui rêveraient de se procurer à bon
compte un joli lot de médailles de sauvetage, j

. * *

Épilogue du jeûne du docteur Tanner,
cet Américain qui a tant fait parler de lui 1
ces temps derniers. \k France assure quej
cet illustre toqué n'est pas si toqué qu'on 1
le pensait. Sait-on combien lui a rapporté \
sa petite opération? Une recette de dizmil-l
lions. JoU chiffre. I

Le jeûneur américain a donc encaissé une i
recette de dix millions, versés par ;les cen-|
taines de milliers de badauds qui ont voulu ^
avoir l'heur de le contempler dans sa ba-'
raque 1 Convenons que la plaisanterie est^
assez réussie ; elle a donné au bon docteurj
le moyen d'avoir les rieurs de son côté. i
Mais il reste aux mystifiés une consolation,|

celle de soulever le masque. <
Les moins sceptiques ont accordé ceci :f.

que le jeûneur, en prenant de l'eau, prenait^
une eau où il y avait... â boire et à manger,. ^
En faisant cette concession, nos scep-v

tiques « brûlaient, » comme on dit au jeu de|
cache-tampon. Car cette M M du docteur était^
tout bonnement... |
Qu'était-ce, à vrai dire ? Vous en doutez- l̂

vous ?
Pour mettre au jour la démonstration^

que nous apportent nos correspondance*
des Etats-Unis et d'Angleterre sur le boc^
tour opéré par le docteur Tanner lui-même, ih
faut donc que je donne ici quelques détails^
sur ladite substance , laquelle est encor»
aussi ignorée que le tabac et le café A Y A N T

leur importation au xvir siècle.
Àvez-vous par hasard, en 1878, à l'Ex-position

universelle, examiné avec quelque
attention la section américaine? Y avez-vous
vu une modeste vitrine d'où s'exhalait un
parfum, et qui contenait un bocal de poudre
verdâtre, des feuilles sèches, des brindilles,
des graines, divers ustensiles bizarres, de
fabrication évidemment indienne ?
C'était la substance en question, c'était le

MATÉ [Matis], qui produit la boisson mysti-fiante,
l'Eau véritablement merveilleuse.

Et le chroniqueur qui a trouvé le mot de
la mystification ajoute :

P.-S. — « Mais (me dira-t-on peut-être)
comment vos correspondances d'outre-mer
ont-elles découvert lo mot de l'énigme ?» —
Cherchez la femme I N'y en a-t-il pas une
dans l'affaire, et même une misiress Tan-ner

divorcée!... 0 amour conjugal, ô traî-trise
féminine, voilà de tes coups ! Bravo, 6

madame Tanner, et merci aussi !

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 28 août.

En fin de semaine on s'arrête au plus haut cours
du mois. Ainsi notre 5 0/0 a gagné encore 10 cen-times

aujourd'hui. On fait 119.67 1/2. Le 3 0/0
montre un peu plus de vigueur. Il ne parvient
pourtant pas k atteindre le cours de 86 et reste h
85.92 1/2.
L'Italien est sans changement à 85.60. Le Floria

d'or 4 0/0 d'Autriche se rapproche do nouveau du
cours de 77, à 76.95.
Nos valeurs ont un excellent marché. La Banque

d'Escompte, soutenue depuis plusieurs mois par les
achats du comptant continue à progresser. On a
coté aujourd'hui, en fin de Bourse, 821.25. Nous
engageons nos lecteurs à bien observer ce mouve-ment,

ou plutôt à le devancer en mettant cet excel-lent
titre en portefeuille.

Le Crédit Foncier ne s'éloigne pas du cours de
1,360. C'est tout au plus s'il y a une oscillation à
1,358.75. On s'entretient beaucoup de l à création
du Crédit Foncier algérien. Nous aurons à en si-gnaler.

La Banque Hypothécaire est ferme ; l'épargne
adopte définitivement les obligations 3 0/0 et 4 0/0
de la Société. Les obligations 3 0/0 vonl donner
lieu à unnouveau tirage le 10 septembre.
Le Crédit Lyonnais est à 955. Le Crédit mobilier

est lourd aux environs de 637.50. Les réalisations
continnent sur laBanque Parisienne.

Les Dames de Saint-André informent les
familles qu'elles ouvriront leur pensionnat
dans leur nouveau local, rue des Païens, 24,
à Saumur, le vendredi 15 septembre.
L'établissement, bien disposé, possède an

vaste jardin qui lui permet d'avoir une se-conde
entrée place du Petit-Thouars.

I n s t i t u t i o n de M " ' M a t h i e u.

La rentrée des élèves dans l'institution
dirigée par M"^ MATHIEU aura lieu le
lundi 4 octobre pour les pensionnaires et
le mardi 5 pour les externes. (C'est par er-reur

qu'une autre date avaitété donnée dans
un numéro précédent du journal.)
M"° MATHIEU recommentîera ses cours

le vendredi 8 octobre, et les continuera aux
mêmes jours et aux mêmes heures que les
années précédentes.

Société anonyme dés carrières Françaises et
Belges réunies.

Aucun aléa n'existe dans les affaires de ce
genre. Leur produit est connu ; il est de-mandé

et l'écoulement en est assuré. Le prix
de revient du pavé ne laisse aucun doute ;
le prix de ventefiguresur tous les tarifs ;
la production en est facile, les débouchés
certains et le bénéfice de l'exploitation con-sidérable.

Les carrières sont sous nos yeux,
et il ne faut pas, pour se rendre compte de
leur valeur, courir en Amérique, en Aus-tralie

ou ailleurs ; aussi croyons-nous que
la Banque Industrielle (10, faubourg Mont-martre,

Paris) tient un véritable succès et
pour elle et pour ses clients.

[Le Télégramme financier.]

t
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APPEL AUX POÈTES.
Le vingt-cinquième Concours poétique

ouvert en France le 15 août, sera clos le
1" décembre 1880. Vingt médailles, or,
argent, bronze seront décernées.
Demander le programme, qui est envoyé

franco, à M. Evariste Carrance, président
du Comité, 6, rue Molinier, à Agen, Lot-et-
Garonne.— (Affranchir.)

Médaille d'ARGENT, Exposition 1879

T H Y M O L - D O R Ë
Recommandé p a r l e s sommités médicales^
p o u r l'Hygiène, l ' A s s a i n i s s e m e n t , B a i n s ,
l o t i o n s , t o i l e t t e i n t i m e , e t o . Le Flac. 2 fr.

SAVON AU THYMOL-DORÉ
HYGIÉNIQUE ET CONSERVATEUR DE LA. PEAU

THYIWOLINE-DORÉ
POUDRE VELOUTÉE IMPALPABLE

Dépût G é n é r a l : 20, r u e R i c h e r , F A M I S
BESSON, pharmacien, place de la

Bilange, MORAT, chemisier de MM. les
officiers de l'Ecole, rue Saint-Jean.



Pins

A S T H M E
S U F F O C A T I O N

et T O UX
indicaHm i/racu franco, i

X c r i r e à M. le C" C I^ BRÏ

SAINTE ï î T mmim A TOUS
rendues saufi médecine, sans purgep e\ saus frais,
par lu délicieuse farine de Santé dile :

REYàLESCIÈEE
Du BARRT, de Londres.

Guérissant les dysipepsies^ gastrites, gastral-gies,
conslipalion s, glaires, vents, aigreurs, aci-dulés,
pituites, nausées, renvois, voroissera^ints,

même en grossiease,, diarrhée, dyssenterie, co-liques,
toux, asthme, élouffements, élourdisae-

ments, oppression, congeslion. névrose, m-
somnies. môloncolie , faiblesse , épuisement,
anémie, chlorose, lous désordres de la poilrine,
gorge, haleine, voix, des broocboR, vessie, foie,
reins, inleslins, muqueuse, cerveau et sang;
loule irritalion el loulo odeur fiévreuse en so le-vant

ou après certains plais comprornetlanls :
oignon , ail, elc, ou boissons alcooliques, même
.tprès le tabac. C'est en outre la nourriture par
excellence qui, seule, suflll pour assurer la
prospérité des enfanls. — 32 ons de succès,
100,000 cures. y compris celles de Madame la
duchesse de Casilesluarl, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Sluarl do
Decies, pair d'Angleterre, M. le docleur-professeur
Dédé, elc.

N" 63,476 : M. le curé Comparel, de dix-huit,
ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances,'
de l'estomac, des nerfs, faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cure N' 99,625. - Avignon, 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende lout le bien que vous m'avez
fait. La Itevalescière du Barry m'a guérie à l'âge,
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles, â ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des

maux d'estomac jour et riuil et des insomnies
horribles. Contre loules ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complèlemeut. —BORRBL , née Carbonnelly,
rue du Balai. 11.
Cure N" 98.614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appélit. mauvaise digeslion , affec-tions
de coeur, des reins et de la vessie, irrilation

nerveuse et mélancolie ; tous ces maux ont dis-

Ïiaru sous l'heureuse influence de vôtre divine
levalescière. LÉON PKYCLET, instituteur à Cheys-
soux (Ilaule-Vienne).
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.
Én boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2kil.. 4 fr.;

Ikil., 7 tr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil.. 36 fr. ;
12 kil., 70 fr, — La Revalescière chocolatée, en
boites, aux mêmes prix. Elle rend appétit»
bonne digeslion et sommeil rafraîchissant aux
plos agités. — Envoi contre bon de poste.
Les boîtes de 36 el 70 fr. franco. — Dépôt à
Saumur, CoMMON, 23, rue Saint-Jean; GONORANU;
BBSSON, successeur de TKXIKR; J. RUSSON, épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les bons
pharmaciens el épiciers.—Du BAURY et C° (limited),
8, rue Castiglione, Paris. (272)

CODRS DE LA BOURSE DE PARIS DU 28 AOUT 1880.

Valeurs an comptant.

a°/» .1.* » k ' * i

t t/-2 V. • •
5 7o ^
Obii(;allons du Trésor. . .
Ot)li(,'nlions du Trésor nouvelles
Dép. do la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1800

- nùb, 4 »/..
O i l i c - » 869, 3 °/..

- 1871, S % •
— 1875, 4 V -
— 1876, 4 » / .•

Banque de France
Comptoir d'escompte . . .

Dcniler
cours.

Hausse naisse.

SO » 9 30
87 80 B 16 » »
117 50 » , » » 15
119 70 » 18 » B

515 » » » »
515 » » » »
234 ft D

510 it a » 4 »
527 50 K » » »
402 « tt » »
397 » 1 i> i

522 It D » 1 »
323 » 2 p » »
3440 (1 tl » 1)

957 50 2 50 » r.

Valeurs an comptant

Crédit Foncier colonial . . ,
Crédit Foncier, act. 600 fr. ,
Obligations foncières 1877.
Obligations communales 1879,
Obligat. foncières 1879 3 "/..
Soc. de Crédit ind, et comm.
Crédit mobilier ,
Crédit Foncier d'Autriche. .
Est
Paris-Lyon-Méditcrranée. .
Midi
Nord
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz.

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

402 50 » » » »

1300 )) It »

361 u » »

475 50 » 50 » S

477 » 5 » 0 »

727 5(1 » n 2 50.
637 50 2 50 » »

762 50 1 25 » »

765 It » » 5
1365 » 10 » » »

• 018 75 3 75 »

1600 >. » » 5 n
1240 Il 7 50 » h
835 » It » » »

1367 50 » » ft

Valenrs an comptant.

c. gén. TransaUantique.
Canal de Suez. . . . , ,
Société autrichienne. . ï.

OBLIGATIONS.

Est
Midi ,
Nord ,
Orléans
Ouest
Paris-Lyon-Médlterranée.
Paris (Grande-Ccinlure). .
Paris-Bourbonnais
Canal de Suez

^Dernier
cours.

607 50
1290 »
615 »

390 »
389 50
392 50
390 »
300 •
390 »
390 »
390 »
580 »

Hausse

* ».
5 »
2 50

» »
» »
» »
» »
» »
» »

» »
» »

» »

Baisse.

2 00

» f

lie»csdeNlicrs.S«„.||,„b.^,.j^^
A. MX S

;DE SAUMUR
« b. — matin.
8 15— 1
Il 25 —
1 17 soir.
* 55 _
7 50 ....

DE POITIERS!
5 b. .-io malin,.
8 85 —
ta li soir.'

^ POITIE^r''*'^*
10 h- 30 matin.

7
4

40 soir.
51 -,

tl 48

^ ANGERS

, 3lo
»
l
h.

4sl173ï osmoai-r-U.
n.

" ,*Osoi*.

Il
Ilya,enout^e,untralnvenan^,l'A ^* "

H o » t r e u n . 7 h . l C M n ^ ^

• P. GODET, Propr^^i^i^J^^^^^^^

CHEMIN DE FER D' O l i l S^

8
6
8
t
3
7

DÉPARTS DE SADMDR VERS ANGFR,
heures 8 minutes du matin, express-p^J^^'

41
56
25
32
15
37

— cm
soir, •mixte.

Mpress.
omnibus.
(\-^''>«"««ctieeaàAAnngers),,

DEPARTS DE SADMDB VERS TODRS
3 heures 26 minutes du malin, (lireet-miite"

soir. omnlbus-mixte.

— 40 —,
12 — 40 —
4 — 44 —

10 — 28 — »

Le train partant d'Angers à 5 beurras tasil"»,. .
Saumur à 6 heures 56. " ^"'v» à

^D'un acte sous signatures privées,
én date du premier août rail huit cent
qualre-viogl, enregistré le vingt-huit
août.

Il appert t'< j"?!^' > r
1° Qu'une société commerciale, eri

nom collectif, a été formée entre
M— veuve Angelo Bolognesi et M.
Charles Carichou, lous les deux de-
raeuraul à Sauraur, pour l'exploitation
de la raaison de spiritueux, liqueurs
et vins fias, fondée par M. Angelo
Bolognesi en 1859 ;
2° Que lia Société a élé contractée'!

pour dix années conséculives, com-mençant
le premier août mil huit cent

quatre-vingt ai devant finir le pretnieç
août mil huit cent quatre-vingt-dix ; '
3" Qtte le siège social est àSaumur,

rue Verte et rue de Poitiers, dans la
maison où s'exploite actuellement
commerce;
4* Que la raison sociale est : veuve

Angelo Bolognesi et Gh. Carichou;
quo ces deux associés jouiront des
mêmes droits, quant à l'administra-tion,

et que chaque associé aura la
signature sociale pour les affaires in-téressant

la société ;
5* Que le capital social est iBxé à

soixante-deux mille francs ; ,,i
G" Que le dépôt d'un double de,"

l'acte de sociélé a été fait à chacuri*
des greffes de la justice de paix du
canton sud de Saumur et du tribunal
de commerce, le vingt-huit août mil
huit cent quatre-vingt-
Pour extrait, certifié sincère et vé-,

rilable. ^
Vu et l u : .1

V* ANGBLO BoiiOGflBSI. t
Vu et lu :

(539) CH. CARICHOP,

' DEUX MAl§dN§.ïï^^
L'une située rue de Poitiers, n" 56,

l'autre place Notre-Dame, occupée
par M. Pinot. ™;

S'adresser rue dli Puits-TriboniUei^.
4, ou à M» MÉHOUAS, notaire.

PKÉSENTBMKNT, '

Située à Saumur^ : i£
RUB DE LA TONNELLE, ,

Actuellement occupée parM. Courtet,-
négociant.

S'adresser à M. GODHTET. (553)'

•A - V E N D R E ^

UN PETIT PHAÉTON, à quatrii
roues, à deux rotondes à balustres^^
sans capote, ayant très-peu servi.
S'adresser chez MM. FiORissewVf

carrossiers, ruo d'Orléans, ou à M.'

GovzÉ - MARTIN , ancien boulanger,

P"P'l^*,il]SgT.^^-----.J40^^^^^

Colonie agricole de S a i n t - H i l a i r e ,

ADJUDICATION
DE

DIVERSES FOURNITURES
Nécessaires au service.

Le samedi 4 septembre 1880, à
une heure du soir, il sera procédé, à
la Préfecture de la Vienne, salle ordi-'^
naire des adjudications, sous la pré-sidence

de M. le Préfet ou de son
délégué, dans les formes prescrites
par le règlement du 31 juillet 1852, à
l'adjudication de diverses fournitures.

On pourra prendre connaissance du''
cahier des charges à la Colonie de'
Sajnt-Hilaire.

.11 p ' " — ^

A V E N D RE

p S DEVANTURES DEMAGASIN
Bonnes coniUtlons.

S'adresser à M. NORUANBINIS , phar-i.
macien, rue Saint-Jean.,,^ .5(540)

A V E N D R E

m i E H D E C H A S S E

Bien dressé.
'iS'adresser à M. Joseph SAiLLAsn^i

callivaleur, au Coudray-Macouard. . 'A
,

M. BEAUFILS-HARDOUIN interdit
la chasse sur ses propriétés deVa-
rennes-sous-Montsoreau,Vlllebernier*^
qlA.llonnes. ^ (542) "

BIA^ÎC E T J D M T E i m s '

M. FAUVEL, 5, rue Beaurepaire^?
demande un apprenti.

OT, BODLEVARD SAINT-GEEffiAI»

MA'rmFA'-?LESSY'»'>

îl' Ĵ Croix de la l.dgion d'Honneur
„,;! àl'Exposit univ. del8G7.

EICRE NOUVELLE DouMe Violet

Adoptée par toutes les grande»
AdminlstratlonB. "

OËPQT CHPZ TOUS LES PAPETIEBt

GRAIPWS & F A R M S i
Henry BRlJSiiOIV, «ÎB-t, r n e du!
Faubourg-^alnl-Denls, PABIlS,
est actuellement acheteur des F a -,
viues, arains, Graines
tous produits du sol. On se charge dei
ventes à la commission. Envoie deS)j
fonds aussilôt réception de la mar-,,
chandise. On accepterait dé bons re-présentants.

(532) ^

Â V E N D RE

l U IV C A AI I O M

N'ayant presque pas servi.

S'adresser à M"" T I E B B O I S , au
kiosque, place de la Bilange.

H4LADIËS DE POITRINE
ET DE U GOR&E

De tous les remèdes employés jus-qu'à
ce jour pour guérir les maladies

graves des poumons et de la gorge,(
aucun n'a donné des résultats auss^
certains et aussi constants que la
FARINE MEXICAINE, dei D' Benitrf'^
dei Rio, de Mexico. Lorsque laguéri-^
son est encore humainement possible*
et que rien n'a réussi, on doit toujours
avoir recours à la F A R I N E ME X I C A I N E .

Cet aliment précieux F A I T D I S P A B A Î T EB

promptement la diathèse tuberculeuse
et les granulations de la gorge, en
redonnant au sang sa composition nor-male

de santé. La F A R I N E M E X I C A I N E ,

D A N S U N T E M P S R E L A T I V E M E N T COURT,,

fait cicatriser les plaies des poumons;,
et les granulations de la gorge ; c'esl^
un fait qui ne peut plus être conlesté'*
aujourd'hui par personne, car plus de.-
180,000 M A L A D E S G U É R I S , ALORS Q U E?

L E PLUS S O U V E N T ON L E S C R O V A IT

aPERDUS P E U V E N T C E R T I F I E R qUC là,
Farine Mexicaine est le.seul remède'
vraiment efficace pour guérir la P H T H I -S

I E T U B E R C U L E U S E , la L A R Y N G I T E et lal
B R O N C H I T E chronique, le CATAHRHâi
P U L M O N A I R E , los rhumes, l'épuisemen);»;
)rématuré et toutes lés maladies de'
angueur. La F A R I N E ME X I C A I N E est,,
un aliment tonique et digestif par ex-^ '
cellence, qui peut être employé avec
avantage à la nourriture des jeunes
enfants, des valétudinaires et des.,
vieillards, auxquels E L L E EEDONNIB^

S A N T É E T V I G U E U R . '

Se vend par boîtes de 1 kilog., 500
et 250 grammes, au prix de 7, 4 e|
2 fr. 25, avec une brochure explica^s,
tive sur sa composition, son mode;
d'emploi et d'action. Vente en gros : •
Chez le Dépositaire général, à Tarare;»'
M. R . B A R L E R I N , pharmacien-chi-

GUÉRISON INSTANTANÉE

DES

NÉVRALGIES, MIGRAINES
faux de dents

Àe tête et a'oreiUes
PAR LE

Spasalgiqne - M a r é c h a l
2 fr. le 'flacon, dam toutes les

bonnes pharmacies.
Dépôt chez M. NORMAWDINB,

pharmacien à Saumur.

PASTILLES GERAUDEL
AGISSANT PAR INHALATION ET PAR ABSORPTION , j

[ L E S S E U L E S P A S T I L L É S D E G O U D R ONI

RÉCOMPENSÉES par l a J u r y i n t e r n a t i o n a l
P A R X B — S x p o B i i i o n T T D i v e r s e U e de 1 8 7 8 — PARTS

• Rhume, Bronchite, Catarrhe, Enrouement,
•Irritation de Poitrine, Laryngite, Phthisie et
en général toutes les affections contre les-.
quelles le Goudron est conseillé. i
Très-utiles aux fumeurs, s\ix personnes

qui fatiguent de la voix et à celles qui sont
exposées, dans leurs travaux,'à respirer des
poussières ou des vapeurs irritantes. — , jj

L'immense succès de ces Pastilles,en Francsetàl'ËfWi!^
' prouve leur supériorité incontestable.

PRIX DJE L'ÉTUI : l'BO

' V E N T E E N G R O S I A . G ^ Ê R A Ù D E L , P H A R M A C I E N P E IM CU S S EJ

à SAINTE-MÉNEHOULD (Marne)
DÉTAIX. : JDans toutes lea Pharmacies — Em- fr" contre mni.-V<»>i'

PHÂRMÂCIE-DROeDEBOE
Ancienne Pharmacie PASQUIER

A. CLOSIER, Successeur.
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève de l'Ecole Supérieure

[• V de Paris,
rÂe dn iMarohé-Moir, §anmuré

Grand assortiment de bandages herniaires, de bas on tissu élastique
pour varices, dé ceintures vetitrières ét abdominales.

Un service régulier avec Paris me perinet de fournir, dans les f>^f}2lt^
' iges commandés sur mesure ou exigeant une forme deipelote «FV^^j
bandage bien fait et bien appliqué facilite souvent la g " ^ f l | | r o n i

On trouvée la même pharmacie : le biberon à vis de Raynal, le u ,
soupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut.

L i b r a i r i e E . DEZÉ, rue Sa i n t - J e a n et place du Marché-Notr,
. SAUMUR. '

Président
:M^bre de

Par G. D'ÉSPINAY,
Conseiller à la Cour d'Appel d'AngersOfficier dA^^^^^^^^^

Mfltnhrft de l'Académie de Législation de louiouse, ^^.^^^
PrOvifice''
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